
Nous avons plusieurs solutions 
pour améliorer votre confort 
énergétique :

 Le Fonds social de l’eau

 Le Fonds énergie

 Le Fonds social chauffage

 Le Plan Mebar

 Le Plan d’Action Préventive  
 en matière d’Énergie (PAPE)

Toute demande d’intervention fera l’objet 
d’une enquête énergétique, sociale  
et financière par notre service énergie  
ou social afin de déterminer au mieux l’aide 
qui pourra vous être apportée.

Une question 
ou un 
rendez-vous ?

tuteur.energie@cpasframeries.be

Centre Public 
d’Action Sociale

Rue du Chapitre, 1
7080 Frameries
Tél : 065/397 900

Service 
Energie

VOUS 
RENCONTREZ 
DES DIFFICULTÉS 
FINANCIÈRES 
LIÉES À 
L’ÉLECTRICITÉ, 
L’EAU 
OU VOTRE
CHAUFFAGE ?

Ensemble, luttons contre 
la précarité énergétique.
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Fonds social de l’eau

Ce Fonds dépend directement de la Société 
Wallonne des Eaux et permet d’intervenir dans  
le paiement des factures d’eau des consommateurs 
en difficulté de paiement.
Pour qui ?

Toute personne raccordée directement ou 
indirectement à l’eau courante dans sa résidence 
principale pour un usage exclusivement domestique.
Quels types d’aides ?

La prise en charge partielle ou totale de la facture 
d’eau.

le Fonds Social Chauffage 

Ce Fonds est une coopération entre le secteur privé  
et le secteur public. 
Pour qui ?

Les bénéficiaires de l’intervention majorée  
de la mutuelle (BIM),
Les ménages à faibles revenus,
Les personnes bénéficiant d’un suivi en médiation  
ou règlement collectif de dettes.
Quels types d’aides ?

Une intervention pour les factures de gasoil de chauffage, 
de pétrole lampant et de gaz propane en vrac avec 
une quantité maximale de 1500 litres/ménage/an 
(0,14€/litre soit un total de 210€/an).

Attention : la demande doit être introduite 60 jours 
maximum à dater de la livraison.

Le Fonds énergie (gaz - électricité) 

Ce Fonds dépend de la Commission belge autonome 
de Régulation de l’Electricité et du Gaz (CREG) qui 
conseille les autorités sur la libéralisation du marché 
de l’énergie. 
Pour qui ?

Toutes les personnes qui rencontrent des difficultés 
à payer leurs factures d’énergie.

Quels types d’aides ?

La négociation d’un plan d’apurement  
avec les fournisseurs
L’apurement de certaines factures afin  
de rétablir un équilibre financier
La distribution de fournitures pour réaliser  
des économies d’énergie (ampoules LED,   
pommeau de douche économique,  boudin  
de porte, …)
Une intervention dans l’achat d’appareils  
moins énergivores (lave-linge, réfrigérateur, …)
L’intervention dans la surveillance, l’entretien  
ou la mise en conformité  d’appareils 
énergétiques (chaudière, boiler, …)

le plan MEBAR

Dans le cadre de l’opération MEBAR, la Région  
wallonne accorde une subvention pour la réalisation  
de travaux qui vont permettre d’utiliser plus 
rationnellement l’énergie. 
Pour qui ?

Pour les propriétaires ou les locataires (avec accord 
préalable du propriétaire) à faible revenus.  Les travaux  
sont à effectuer dans le logement principal  
du demandeur.
Quels types d’aides ?

Une intervention financière pour :
 Le remplacement de châssis  
 ou de portes extérieures
 Des travaux d’isolation
 L’installation d’un poêle 
 Le gainage d’une cheminée 
 Le placement d’une chaudière  
 ou d’un chauffe-eau, ...

Montant maximum de la subvention : 1365€ tous  
les 5 ans.

Toute demande d’intervention fera l’objet 
d’une enquête énergétique, sociale  
et financière par notre service énergie  
ou social afin de déterminer au mieux l’aide 
qui pourra vous être apportée.

le Plan d’Action Préventive  
en matière d’énergie (PAPE)

Le but de ce plan d’action est de sensibiliser les 
ménages précarisés à l’utilisation rationnelle de 
l’énergie pour les aider à réaliser des économies 
sans diminuer leur confort.
Pour qui ?

Toute personne qui souhaite faire des économies 
d’énergie.
Quels types d’aides ?

 Participer à une séance d’information  
 et de sensibilisation sur l’utilisation  
 rationnelle de l’énergie
 Mise en place d’un accompagnement  
 individuel personnalisé pour identifier  
 les mesures à mettre en place pour  
 réaliser des économies d’énergie


